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I - Comment ça marche ?
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1) Quôest-ce quôAgrilocal  ?

Agrilocal est une plateforme  de mise en relation simple et efficace entre 

acheteurs de la restauration collective publique et producteurs locaux 

dôun m°me territoire, sans interm®diaire. Côest un outil conforme 

juridiquement, qui respecte les règles de la commande publique (conformité contrôlée 

r®guli¯rement par un cabinet dôaudit externe). 

La plateforme est g®r®e par lôassociation Agrilocal  France.  Ce sont les 

Départements , collectivit®s de proximit®, qui en adh¯rent ¨ lôassociation, 

mettent à disposition des acheteurs et fournisseurs de leur territoire, la 

plateforme Agrilocal. Un service qui est proposé gratuitement aux utilisateurs. 
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1) Quôest-ce quôAgrilocal  ?
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Respect des règles de la 

commande publique 

Lôacheteur d®finit ses besoins, ses 

crit¯res dôachat et lance une 

consultation (appel dôoffres). 

1
La plateforme émet un avis de 

publicité en ligne et alerte les 

fournisseurs locaux par mail 

et/ou SMS.  

3

Possibilité pour les fournisseurs 

de soumettre instantanément leur 

offre par mail ou sms.

2

4

Une fois le délai de consultation 

achev®, lôacheteur s®lectionne 

le(s) fournisseur(s) qui répondent 

le mieux à ses attentes.

Revenir au sommaire
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2) Les modules de commande sur Agrilocal

Plusieurs modules de commande sont disponibles pour les acheteurs :

Ç Marché simple
Commande ponctuelle

Ç Accord -cadre à Bons de Commande
Commande sur une période définie avec émission de bons de commande sans remise 

en concurrence (Période, volume et prix fixe). Un accord-cadre à bons de commande 

peut être mono ou multi-attributaires. 

8

Pour en savoir plus sur les techniques dôachats, Agrilocal met à votre 

disposition le Vademecum de la commande publique via Agrilocal 

(www.agrilocal.fr > onglet acheteurs). 

Revenir au sommaire
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http://www.agrilocal.fr/


3) Les utilisateurs
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Les Acheteurs :
Pour pouvoir être utilisateur de la plateforme, un 

acheteur doit se trouver sur un Département adhérent à 

Agrilocal.

Å Acheteurs  Publics
Collèges, maisons de retraite, lycées, lycées agricoles, 

services à la personne, cantines scolaires 

(Communautés de communes, communes, 

associations), etc.

Å Etablissements  Privés
Hôtels, restaurants, villages vacances, etc.

Concerne la commande privée des établissements du 

secteur touristique qui sont déjà engagés dans des 

démarches de qualité du type Logis de France, Maître 

Restaurateur, Tourisme et Terroir, Fait maison, etc.

Attention : un guide utilisateur spécifique aux acheteurs 

privés est disponible. 

Les Fournisseurs :
Tous les fournisseurs peuvent sôinscrire sur la 

plateforme Agrilocal.  

Å Producteurs

Å Artisans
Artisans bouchers et boulangers, etc. en mesure de 

présenter une garantie  au niveau de la traçabilité des 

produits 

Å Entreprises Locales
Parmi ces entreprises,  on compte notamment les 

coopératives, grossistes et autres entreprises agro-

alimentaires en mesure de présenter une garantie  au 

niveau de la traçabilité des produits. 

Å Autres
Concerne tous les établissements non inscrits dans une 

des 3 catégories précédentes ou en attente de 

catégorisation.

Revenir au sommaire
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II - Espace acheteurs
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1) Se connecter

La page dôaccueil 

concerne tous les 

utilisateurs (fournisseurs 

et acheteurs).

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

1) Se connecter ¨ la page dôaccueil Agrilocal de son 

Département AgrilocalXX.fr ou AgrilocalXX.com

Numéro de Département adhérent

Disponibles en libre accès sur 
cette page:

ÅLôaccueil : met en avant les 

derniers points dôactualit®

ÅAcheteurs / fournisseurs : est un 

espace dôinformations g®n®rales 

pour ces 2 types dôutilisateurs

ÅLa démarche Agrilocal : apporte 

des informations sur le 

fonctionnement de la plateforme, 

la démarche nationale et la 

politique du département

ÅActualités : recueil de toutes les 

actus du site

ÅAvis de publicité : liste des 

consultations en cours sur 

Agrilocal
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1) Se connecter

Cliquer ici pour se 

connecter à la plateforme 

Agrilocal de son 

Département.

Revenir au sommaire
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La partie connexion pour lôensemble des utilisateurs se situe en haut ¨ droite de la page dôaccueil.
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1) Se connecter

Pas encore inscrit : 

cliquer ici

Déjà inscrit :

1- Renseigner ses 

identifiants et valider. 

> Redirection vers la 

page dôaccueil

2- Cliquer sur 

Acheteur/admin pour 

accéder à votre 

compte.

Réinitialisation du mot de 

passe. 

En cas de perte 

simultan®e dôidentifiant ET 

de mot de passe : 

contacter lôadministrateur 

départemental.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

La connexion sur Agrilocal renvoie vers une page de connexion qui permet la saisie des identifiants 

ou la cr®ation dôun compte.
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Définir les identifiants de 

connexion.

Renseigner le numéro 

Siret de lô®tablissement.

NB : le SIRET doit être 

actif

Le formulaire dôinscription 

permet de créer un compte 

acheteur sur la base dôun 

numéro SIRET. 

Il devra être validé par 

lôanimateur D®partemental.
Pour créer un compte : 

faire le process de 

connexion et cliquer sur 

«Sôinscrire»

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

2) Sôinscrire

  a) Créer un compte
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Renseigner le nom et prénom de 

la personne ressource de 

lô®tablissement.

Si le SIRET est reconnu, les 

coordonn®es de lô®tablissement 

sont automatiquement 

renseignées. 

A d®faut : contacter lôanimateur 

Agrilocal.

Valider le formulaire > demande 

transmise ¨ lôanimateur Agrilocal 

Départemental en charge de la 

validation. 

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

2) Sôinscrire

  b) Compléter le formulaire
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Mail de confirmation de la prise en compte de la 

demande dôinscription Copier le code envoyé par mail

Une fois la demande de cr®ation de compte valid®e par lôadministrateur d®partemental, une 

notification par mail est envoy®e avec un code permettant de finaliser lôinscription.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

2) Sôinscrire

  c) Finaliser lôinscription : copier le code envoy® par mail
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Saisir les identifiants (login + mot de 

passe) puis valider.

Coller le code dôactivation re­u par mail

Possibilité de faire une demande de renvoi 

de code

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Demande de renvoi dôun autre code

2) Sôinscrire

  d) Valider les identifiants
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3) Lôinterface dôadministration acheteur

Suivi et gestion des bons de commande des marchés à bons de commandes

Lancement de nouvelles consultations

Page de profil contenant les informations sur votre établissement (coordonnées 

de contact, facturation, photosé)

Tableau de suivi des consultations en cours

Tableau de suivi des consultations fermées: « à valider », « sans suite » et 

« commandées »

Suivi des messages dôinformation des fournisseurs

Carte des fournisseurs Agrilocal

Statistiques de vos commandes sur Agrilocal

1

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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4) Remplir la fiche de profil acheteur

  a) Informations sur lô®tablissement

Importer une photo de 

lô®tablissement et 

valider

Coordonnées des 

personnes ressources 

pour Agrilocal dans 

lô®tablissement.

Les mails saisis dans 

cette section reçoivent 

les notifications de la 

plateforme.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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Coordonnées générales de 

lô®tablissement

Décocher la case pour ne 

plus recevoir dôinformations 

des fournisseurs

Nb repas/jour

Effectif total de 

lô®tablissement

Demander un compte fournisseur (fonctionnalité utilisée par 

des lycées agricoles, traiteurs, etc. qui peuvent être à la fois 

acheteurs et fournisseurs)

Télécharger tous les documents des marchés passés 

(règlements de consultation, bons de commandes, 

factures, etc.)

Indiquer lôobligation de 

commander des produits 

sous agrément CE

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

4) Remplir la fiche de profil acheteur

  a) Informations sur lô®tablissement
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Coordonnées du 

responsable 

dôachat

Coordonnées du 

pouvoir adjudicateur : 

Chef dô®tablissement, 

Maire, Gestionnaire, 

Directeur, Président

ATTENTION : 

penser à valider

Les champs de courriels 2 

et 3 ne reçoivent pas les 

notifications Agrilocal.

Ils servent de mémo.

Eléments repris dans les règlements de consultation

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

4) Remplir la fiche de profil acheteur

  b) Informations de marché
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Vérification automatique sur 

lôannuaire de Chorus Pro

Coordonnées de 

facturation

Ces données sont reprises dans les factures émises par Agrilocal.

Si la facture doit être adressée à un autre établissement que le vôtre, modifiez les informations de facturation 

dans cette section et nôoubliez pas de modifier le SIRET pour Chorus Pro (une alerte vous permet de v®rifier que 

le SIRET est reconnu par Chorus).

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

4) Remplir la fiche de profil acheteur

  c) Informations de facturation
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5) Connecter ses données de commande avec 

des logiciels externes

Agrilocal offre la possibilité dôenvoyer informatiquement vos donn®es de commandes à des 

logiciels externes (gestion des stocks, comptabilité, etc. Par exemple Easilys, Webgerest, etc.), via 

un webservice (API). 

Ces données sont diffusées dès la validation de votre commande, donc disponibles le lendemain 

matin, au plus tard (les routines de récupération des commandes tournent la nuit).

Pour toute information complémentaire , contactez votre animateur départemental qui mettra à 

votre disposition la documentation technique nécessaire.

Une fois lôinterfa­age possible, cliquez sur la case ¨ cocher et validez votre choix. 

Une cl® de diffusion n®cessaire ¨ lôauthentification est g®n®r®e. Il vous faudra la communiquer ¨ 

lô®diteur du logiciel.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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Agrilocal  vous permet, en tant quôacheteur public, dô°tre directement reli® ¨ la plateforme de 

facturation Chorus Pro. Cela signifie quô¨ chaque commande effectu®e sur Agrilocal, si le fournisseur 

retenu a accept® dôouvrir son flux de facturation vers Chorus Pro, les factures seront informatiquement 

déposées sur cette plate-forme.

Pré-requis pour recevoir les factures sous Chorus Pro :

Votre numéro de SIRET est automatiquement analysé dans votre fiche de profil et une alerte apparaît 

sur votre fiche en cas de non-reconnaissance avec lôannuaire Chorus de Pro. 

Dans ce cas, veuillez contacter votre animateur départemental qui vous guidera dans la résolution de 

ce problème.

Alerte : le code SIRET nôest pas 

reconnu sur Chorus Pro

6) Acheteurs publics : facturation Chorus pro

  a) Pré-requis : SIRET valide 

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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Agrilocal détecte si votre établissement demande obligatoirement aux fournisseurs de renseigner 

le code service. Si tel est le cas, veuillez choisir le code correspondant à votre service. 

Alerte : votre établissement 

demande un code service

Liste des services de votre établissement

6) Acheteurs publics : facturation Chorus pro

  b) Code service Chorus Pro

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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Le gestionnaire de votre établissement peut rendre obligatoire le renseignement par le fournisseur 

du code dôengagement financier pour chaque march®.

Pour ne pas bloquer le processus de facturation, au moment de valider votre marché, merci 

dôindiquer au fournisseur ce code. Il peut °tre mentionn® dans les commentaires, dans le message 

dôattribution du march®.

Code dôengagement financier ¨ renseigner ici

6) Acheteurs publics : facturation Chorus pro

  c) Code dôengagement financier

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

01/04/2025

25/04/2025

Collège Louis Lumière



Cliquer sur « Mot de passe 

oublié ». 

üR®ception par mail dôun 

nouveau mot de passe 

valable 12h. 

üSe rendre dans son 

profil acheteur pour 

modifier le mot de passe 

temporaire avec le mot 

de passe de votre choix 

(cf. page suivante). 
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7) Changer son identifiant et/ou son mot de passe

  a) Mot de passe oublié lors de la connexion
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Changer son adresse mail de connexion

ü Cliquer sur « Modifier login »

ü Renseigner la nouvelle adresse mail souhaitée pour 

recevoir un code dôactivation

ü Se déconnecter et de reconnecter avec le nouveau login 

en saisissant le code secret

üAttention : sôassurer de saisir une adresse valide

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Changer son mot de passe

ü Un mail vous est envoyé avec un mot de passe 

temporaire

ü Se déconnecter et se reconnecter avec le nouveau mot 

de passe 

ü Saisir le nouveau mot de passe

7) Changer son identifiant et son mot de passe

  b) Effectuer les modifications via son profil acheteur
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8) Lôonglet consultations en cours

  a) Etat des consultations en cours, en attente de fermeture ou de commande

COMMUNE DE VALENCE

COMMUNE DE VALENCE

COMMUNE DE VALENCE

COMMUNE DE VALENCE

COMMUNE DE VALENCE

COMMUNE DE VALENCE

A valider : le délai de consultation est passé.

Vous pouvez commander si les offres vous 

conviennent ou déclarer la consultation sans suite.

En cours : des offres ont été réalisés et vous 

pourrez les visualiser après la fermeture de la 

consultation

Brouillon : consultation non finalisée que vous 

pouvez reprendre à tout moment ou supprimer
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Cette page affiche le détail et les pièces du marché. 

Par défaut, on affiche uniquement les offres réalisées mais il est possible de voir tous les fournisseurs 

contactés dans la consultation. 

Détails du marché

Boutons de visualisation et de téléchargement des documents du 

marché

Lien vers la fiche publique du fournisseur

Lien vers la fiche de profil du fournisseur

Revenir au sommaire
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8) Lôonglet consultations en cours

  b) Détail de la consultation

Commune de Valence
01/04/2025
15/04/2025

25/04/2025

Carottes de conservation, lavées. Sachet de 5 kg. 

Bio

мΣрр ϵ I¢κƪƎ 



II- Lancement dôun march® simple
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1) Choix du marché

Le marché simple concerne des achats ponctuels.

Etat dôavancement de la consultation

Marché simple

Revenir au sommaire
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Pour en savoir plus sur les techniques dôachats, Agrilocal met à votre 

disposition le Vademecum de la commande publique via Agrilocal 

(www.agrilocal.fr > onglet acheteurs). 

http://www.agrilocal.fr/
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Vous pouvez effectuer une recherche de produits de plusieurs manières, soit par famille de produits, 

soit par libellé de produit.

1- Sélectionner une des 34 

familles de produits

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

2) Sélection des produits

  a) Recherche du produit par famille de produit
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Choisir parmi la liste des 

produits

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

2) Sélection des produits

  b) Recherche du produit par libellé de produit
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Cette page vous permet de renseigner directement le produit recherché lorsque vous avez 

déjà défini votre menu.  

En choisissant un produit ouvert aux offres 

alternatives, vous permettez aux 

fournisseurs de vous faire plusieurs offres 

sur le même produit, intégrant des 

variantes.

Il vous suffit ensuite de faire votre choix 

parmi les propositions.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Saisir directement le 

nom du produit 

recherché. Une liste de 

produits vous est 

proposée au fur et à 

mesure que le mot est 

renseigné.

Attention: il ne faut entrer 

quôun seul mot dans la barre 

de recherche pour retrouver 

un produit.

2) Sélection des produits

  c) Recherche du produit par saisie directe
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1- Indiquer la 

quantité 

souhaitée  et 

choisir les 

unités (pour 

certains 

produits, 

plusieurs choix 

dôunit®s sont 

possibles).

2- Choix du 

signe de 

qualité 

®ventuel dôun 

produit pour 

consulter 

uniquement les 

fournisseurs 

proposant ce 

type de produit.

2) Sélection des produits

  d) Définir les caractéristiques du produit recherché ï explication des libellés

3- (Ex : grammage, 

parfum, variétés, etc.) 

Ce commentaire  sera 

repris dans le règlement 

de consultation, sur le 

bon de commande et le 

bon de livraison. 

4- Rayon de recherche 

des producteurs autour 

de votre établissement.

NB : ce rayon est sauvegardé 

pour vos consultations 

ultérieures.
5- Date de livraison 

du produit
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2) Sélection des produits

  e) Définir la date de livraison

Cliquer sur la date pour 

sélectionner le jour souhaité 

pour la livraison des produits.

La date est unique pour tous 

les produits de la 

consultation.
Alerte quand la date de 
livraison choisie est un 
jour férié.

Ajouter le produit à la liste en cours
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Indication du nombre 

de fournisseurs 

trouvés pour chaque 

produit.
NB : si aucun fournisseur 

nôappara´t, vous pouvez 

néanmoins faire le choix 

de lancer la consultation. 

Ainsi, les fournisseurs qui  

nôenregistrent pas de 

produits dans leur liste 

pourront y répondre. 

Possibilit® dôajouter dôautres 

produits à la liste. 

Cette étape peut être 

répétée autant de fois que 

de produits recherchés.

Revenir au sommaire
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Liste des produits 

sélectionnés dans le 

marché.

2) Sélection des produits

  f) Ajouter dôautres produits ¨ sa liste
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Date jusquô¨ 

laquelle les 

fournisseurs 

peuvent 

répondre.

NB : veiller à 

assurer un délai 

suffisant entre la fin 

de consultation et 

la livraison pour 

permettre aux 

fournisseurs de 

sôorganiser au 

mieux.

Passer ¨ lô®tape suivante de 

la sélection des fournisseurs

Revenir au sommaire
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Produits recherchés

Le délai de livraison est 

calculé en fonction de ces 

dates.

2) Sélection des produits

  g) Définir la date de fermeture de consultation
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3) Sélection des fournisseurs

Pr®sentation des fournisseurs par ordre de distance de lô®tablissement. Vous retrouvez ici la liste de 

lôensemble des fournisseurs (cat®goris®s) situ®s dans le rayon de recherche ®tabli.

Agriculteur

Artisan

Entreprise 

locale

Autre

Localisé

sur votre 

département

Catégorie du fournisseur

Pour un aperçu des activités 

du fournisseur, cliquer sur son 

nom pour ouvrir sa

fiche publique

Info sur les signes de qualités 

du produit

Télécharger ici les documents 

techniques (Agrément 

sanitaire, certification bio, etc.)

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Localisation du 

fournisseur
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3) Sélection des fournisseurs

Les fournisseurs paramètrent un délai de livraison pour chacun de leurs produits. Si votre délai est trop 

court entre la fermeture de consultation et la date de livraison, Agrilocal vous le signale. 

Alerte et blocage lorsque le délai 

de livraison est trop court pour un 

fournisseur. 

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Date à partir de laquelle le produit peut être livré.
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3) Sélection des fournisseurs

Des filtres vous permettent dôop®rer des choix dans les types de fournisseurs et par produit.

Attention, le code des marchés publics recommande une mise en concurrence des fournisseurs 

potentiels. Veillez à sélectionner plusieurs fournisseurs.

Possibilité de 

sélectionner ou

désélectionner 

des fournisseurs 

en masse.

Si le département a mis en place une charte 

pour ses fournisseurs, un filtre 

supplémentaire permet de sélectionner les 

fournisseurs ayant signé la charte.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Filtre sur les 

produits 

recherchés

Filtre par 

catégories de 

fournisseurs
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3) Sélection des fournisseurs

Une fois la sélection 

des fournisseurs 

effectuée, cliquer en 

bas de page pour 

valider et passer à 

lô®tape du choix des 

critères.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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Le règlement de consultation est constitué des différents critères (et leurs précisions) que vous 

définissez pour sélectionner les candidatures des fournisseurs et complété par des conditions de 

marchés que vous définissez.

Renseigner les critères 

dôanalyse des offres 

parmi la liste de critères 

proposés.

Saisir la précision 

proposée ou votre 

propre commentaire.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Indiquer la pondération

de chacun des critères.

Le critère prix et le critère performance 

en mati¯re dôapprovisionnement direct 

sont obligatoires

Indiquer la pondération de 

chacun des critères

4) Règlement de consultation

  a) D®finir les crit¯res dôanalyse des offres
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Choisir dans la liste 

existante validée 

juridiquement
(Ou créer un critère 

personnalisé)

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Ajouter un 

nouveau critère

4) Règlement de consultation

  a) D®finir les crit¯res dôanalyse des offres

1 ï Ajouter un nouveau critère

Pondérer les critères 

jusquô¨ arriver ¨ un total de 

100%.
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2 ï Choix et ajout des précisions pour chaque critère

Choisir parmi les 

précisions 

préenregistrées ou 

saisir un texte 

personnalisé

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

4) Règlement de consultation

  a) D®finir les crit¯res dôanalyse des offres
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Rappel des 

coordonnées 

du pouvoir 

adjudicateur. Rappel des 

coordonnées du 

responsable achat

(modifiable 

également sur le 

compte de 

lô®tablissement)

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Ajouter des précisions sur le marché dans 

les spécifications complémentaires (3000 

caractères max.)

Ajouter ici les modalités de livraison. Celles-ci 

sont mémorisées pour toutes vos 

consultations ultérieures.

4) Règlement de consultation

  b) Ajouts de précisions complémentaires sur le marché et les modalités de livraison
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5) Publication du marché

Votre consultation est presque termin®e, il ne reste quô¨ v®rifier vos donn®es de consultation, et valider 

lôenvoi et la publication de la consultation.

Ajout de 

précisions 

complémentaires 

dans le mail de 

consultation si 

besoin.

Pour les marchés annuels de moins de 40 000 euros 

HT, on peut choisir de ne pas faire de publicité. Si la 

case est d®coch®e, la consultation nôappara´t pas 

sur le site Agrilocal et seuls les fournisseurs 

contactés peuvent y répondre.
Nombre de fournisseurs notifiés.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Prévisualiser le 

règlement de 

consultation envoyé 

aux fournisseurs.

Aperçu du SMS envoyé aux fournisseurs
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5) Publication du marché

Une fois validée, une notification est envoyée par mail et SMS 

aux fournisseurs, et la consultation est publiée sur le site 

Agrilocal si la case de lôavis de publicit® est coch®e.

Pour voir la liste des fournisseurs 

qui seront notifiés, cliquer sur 

Afficher.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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6) Notification de marché

Toutes les informations du marché sont reprises dans le mail adressé au(x) fournisseur(s).

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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7) Récapitulatif de la consultation

La consultation est maintenant visible dans votre tableau de bord.

Tout au long de la consultation, il se peut que certains fournisseurs vous interrogent à propos du 

marché (une notification par mail vous est alors envoyée) via un système de messagerie interne qui 

vous permet dôy r®pondre et de consulter le fil de discussion partag® entre vous et les fournisseurs 

notifiés du marché. Les échanges sont également téléchargeables dans un fichier .csv

Chaque question vous est notifiée 

par mail.

Cliquer pour 

accéder au détail 

de la consultation.

Numéro de marché
Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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7) Récapitulatif de la consultation

Vous pouvez visualiser le détail et accéder au règlement de la consultation.

Reprise des 

informations 

principales 

du marché.

Réponses des 

fournisseurs.

Cliquer pour 

accéder à la 

fiche publique 

du fournisseur. Un fournisseur 

non contacté 

ayant répondu à 

la consultation 

est distingué par 

ce pictogramme. Visualiser le règlement 

de consultation.

Les documents de 

marchés sont 

téléchargés dans un 

fichier zippé.Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Si aucune réponse 

nôest satisfaisante, 

possibilité de déclarer 

sans suite la 

consultation.
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8) Avis de publicité

Avis de publicité 

des consultations 

à retrouver sur le 

site internet 

Agrilocal de son 

Département. 

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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8) Avis de publicité

Les consultations sont classées par date de fin de consultation.

Détail de la 

consultation.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Numéro de la consultation et date limite de 

réponse pour les fournisseurs.
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9) Réponse de fournisseurs

Réception des mails pour 

informer des différentes 

propositions fournisseurs et de la 

fin du délai de consultation

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Pendant le délai de consultation, les fournisseurs (Producteurs, Artisans, Entreprises Locales, etc.) font 

leurs propositions sur la plateforme (Quantité, Prix, Origine, etc.). Une notification est envoyée par mail 

aux acheteurs.
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Lorsque le délai de consultation est terminé, le statut de la consultation passe « à valider » et vous 

pouvez attribuer votre marché/passer votre commande.

Utiliser les 

différents filtres 

disponibles pour 

retrouver son 

marché.

2 réponses 

NB : les 

consultations 

sans réponses à 

la fin du délai de 

consultation sont 

automatiquement 

fermées et 

déclarées sans 

suite.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Cliquer sur la 

consultation à 

valider.

10) Attribution du marché

  a) Validation de la consultation
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Résumé de la 

consultation

Visualiser les 

documents 

(certificats, 

agrément, etc.) 

du fournisseur 

Etat 

dôavancement 

de la commande 

: sélection des 

fournisseurs

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Détails des 

offres des 

fournisseurs

Extraction du tableau des offres des 

fournisseurs pour vous aider dans lôanalyse 

des offres.

10) Attribution du marché

  b) Sélection des fournisseurs
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Sélectionner le 

fournisseur 

retenu

Valider la 

sélectionRevenir au sommaire

Revenir au sommaire

10) Attribution du marché

  b) Sélection des fournisseurs
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Sur toutes les formes de marché, à tous les stades de la consultation, vous pouvez la déclarer sans 

suite et indiquer le motif dôabandon. Les fournisseurs en sont alors directement inform®s par mail.

En confirmant, 

vous fermez la 

consultation et les 

fournisseurs sont 

notifiés par mail 

de la fermeture et 

du motif 

dôabandon.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Commune de Valence
01/04/2025

25/04/2025

10) Attribution du marché

  c) Déclarer une consultation sans suite



60

Valider la commande

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Vérifier le détail de la commande Etat dôavancement de la commande : r®capitulatif

10) Attribution du marché

  d) Notifications des fournisseurs
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A cette étape, vous contractualisez le marché avec les fournisseurs retenus. Un bon de commande 

avec signature électronique est émis et les fournisseurs sont notifiés directement.

Si vous êtes un acheteur 

public, Agrilocal, en lien 

avec Chorus Pro, vérifie si 

le num®ro dôengagement 

financier est obligatoire 

pour votre établissement et 

vous invite à le renseigner 

dans le message 

dôattribution le cas ®ch®ant.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Possibilité de 

compléter le mail 

de refus

10) Attribution du marché

  d) Notifications des fournisseurs
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Attribution du marché Rejet de la candidature

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

10) Attribution du marché

  d) Notifications des fournisseurs
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11) Statut commande en attente ï ajustement des quantités

Après la commande

Votre marché est contractualisé et formalisé par le bon de commande accessible depuis votre tableau de 

bord. Toutefois, jusquô¨ la veille de la date de livraison Agrilocal permet au fournisseur qui le souhaite 

dôajuster (¨ la marge) la quantit® qui sera r®ellement livr®e.  

Si le fournisseur fait cette demande, vous avez le choix dôaccepter ou de refuser. La d®cision finale vous 

revient toujours.

3 cas de figure pour la finalisation de la commande : 

1 - Le fournisseur nôintervient pas : La facture et le bon de livraison seront ®dit®s le jour m°me de la livraison 

et disponibles dans votre tableau de bord (Consultations fermées).  

2 - Le fournisseur ne modifie pas la quantité contractualisée : la facture et le bon de livraison sont édités au 

moment où il valide la quantité définitive et sont disponibles dans votre tableau de bord (Consultations 

fermées). 

3 - Le fournisseur modifie la quantité contractualisée : vous êtes notifié par mail et avez 3 possibilités :

- Vous nôintervenez pas (non conseill®) : La facture et le bon de livraison sont ®mis 30 jours apr¯s la date de 

livraison.

- Vous acceptez la demande dôajustement Č Le bon de livraison et la facture reprenant les possibilités :  

nouvelles quantités sont édités. La consultation passe en statut « Commandé » dans votre tableau de bord.

- Vous refusez la demande dôajustement Č Le bon de livraison et la facture sont créés avec les mêmes 

quantités que le bon de commande. La consultation passe en statut « Commandé » dans votre tableau de 

bord.
Revenir au sommaire

Revenir au sommaire



Le fournisseur peut ajuster la quantit® ¨ livrer jusquô¨ la veille de la date de livraison.
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11) Statut commande en attente ï ajustement des quantités

La consultation a le statut  

« commandé en attente » 

tant que le processus de  

validation de la quantité 

d®finitive nôa pas ®t® 

opérée.

Les bons de commande 

sont disponibles

Le sablier indique que le 

fournisseur nôa pas 

encore agi sur la quantité 

à livrer

Cliquez sur la consultation pour accéder au 

bon de commande

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire



Le fournisseur a souhaité ajuster la quantité à livrer, vous recevez une notification par mail. Quelque soit 

votre choix, le fournisseur en sera notifié par mail également.
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11) Statut commande en attente ï ajustement des quantités

Cliquez sur la consultation pour rendre votre 

décision.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Le 

pictogramme 

indique quôune  

action de votre 

part est 

attendue.
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11) Statut commande en attente  ï ajustement des quantités

Cliquer ici pour 

répondre à la 

demande 

dôajustement de la 

quantité

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire
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11) Statut commande en attente ï ajustement des quantités

Accepter ou refuser

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

Les changements de quantité et leur 

impact en termes de prix sont 

indiqués ici
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12) Archivage des commandes

La commande est 

archivée et 

consultable à tout 

moment dans lôonglet 

« consultations 

fermées »

Cliquer sur la 

consultation pour  

accéder au bon de 

commande, au bon de 

livraison et à la 

facture.

Revenir au sommaire

Revenir au sommaire

La consultation porte désormais le statut de 

« commandé ».

Les documents de commande sont 

disponibles
































































































































